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						Présentation du dispositif

Dans le cadre de la politique d’aide à la création chorégraphique, les Directions régionales des affaires culturelles (DRAC) soutiennent les compagnies chorégraphiques indépendantes.


Le dispositif d’aide à la création chorégraphique est composé de trois aides :


	l’aide au projet (et l’aide complémentaire pour prolonger la diffusion d’une pièce antérieure),
	l’aide à la compagnie (d’une durée de deux ans),
	l’aide à la compagnie conventionnée (d’une durée de trois ans).


						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Critères d’éligibilité


En tant qu’employeurs, les compagnies sont tenues au respect des obligations réglementaires comptables, fiscales et sociales.


Les bénéficiaires de l’aide à la compagnie doivent produire au moins une nouvelle création au cours des deux années auxquelles se rapporte cette aide.


Les compagnies conventionnées doivent produire au cours des trois années auxquelles se rapporte cette aide au moins deux nouvelles créations et 75 représentations.


Pour quel projet ?


Présentation des projets


L’aide a pour objectif de soutenir la création de pièces chorégraphiques pour leur présentation au public.


L’aide à la compagnie conventionnée soutient en outre les actions spécifiques en direction des publics ou d’animation du territoire sur lequel les compagnies développent leurs activités.

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


Le montant de la subvention est déterminé selon la nature du projet et les dépenses nécessaires à sa réalisation.


Quelles sont les modalités de versement ?


La subvention est versée en une seule fois. Toutefois, dans le cas où une convention pluriannuelle d’objectifs a été signée, la subvention est versée en deux fois : un premier versement est effectué dans le courant du mois de février, sur demande expresse de l’association, et le solde au plus tard dans le courant du 3e trimestre de l’année considérée.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


La demande d'aide se fait en ligne sur le site de la DRAC en cliquant sur "Déposer son dossier".


Auprès de quel organisme


Les demandes sont instruites par le conseiller en DRAC chargé de la danse. Les demandes recevables sont ensuite soumises pour avis à la commission consultative inter-régionale d’aide à la création chorégraphique à laquelle l’inspection de la création artistique assiste.

           

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: https://www.culture.gouv.fr/Regions
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						  Déposer son dossier

					

            Echanger avec un conseiller
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                Aide aux ensembles et compagnies en musique

                La DRAC a mis en place 3 aides pour soutenir la création et la diffusion au public de spectacles vivants présentés, dans les domaines de la danse, de la musique, du théâtre, des arts de la rue et des arts du cirque.
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                Soutien au cinéma et à la protection du patrimoine cinématographique

                Ce dispositif donne la priorité au soutien à la diffusion culturelle, notamment au travers du soutien aux festivals d’intérêt régional, aux associations de diffusion culturelle et aux associations régionales de salles de cinéma.
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                Soutien aux études et aux travaux sur les monuments historiques

                La DRAC subventionne des projets liés à l’étude, à l’entretien, à la réparation et à la restauration d’immeubles protégés (classés ou inscrits) au titre des monuments historiques n’appartenant pas à l’État.
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                Soutien à la numérisation, restauration et valorisation des archives

                Le ministère de la Culture et de la Communication accorde des subventions aux associations et structures qui œuvrent pour la sauvegarde des archives, essentiellement d’origine privée et présentant un caractère national.
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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        Je valide mon incription
      

      

      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
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        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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        Vous êtes déjà abonné(e) à notre Newsletter.
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